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Pièce 5.2 – Plans de zonage 
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NOM DU FICHIER:

ECHELLE:

PLAN LOCAL D'URBANISME

5.2-  Règlement  graphique

Plan  Général

Légende

Emplacements  réservés

Contours zones P.L.U.

Construction  non  cadastrée  ou  permis  accordé

1515
Marge  de  recul  des  bâtiments
autres que des habitations par
rapport  à  l'axe

Marge de recul des habitations
par  rapport  à  l'axe

Emprise de la plateforme

2525
10

Risques technologiques
correspond  à  la  canalisation  de  transport  d'hydrocarbures  exploitée  par  la  société
du  Pipeline  Méditerranée-Rhône  (SPMR)

ELS : Zone des effets letaux significatifs

EL : Zone des effets letaux

correspond  au  tracé  du  pipeline  ODC1  (Oléoduc  de  Défense  Commune  n°1)
exploitée  par  la  société  TRAPIL

EL PC: Zone des effets letaux

ELS PC: Zone des effets letaux significatifs

*  PC:  lors  de  la  mise  en  place  d'une  protection  complémentaire  permettent  de  réduire  les  zones  de  dangers

Protections environnementales

Protection  du  paysage  en  application  de  l'article  L123-1-5  7°  du  code  de  l'urbanisme

Espaces  boisés  classés

Zone  d'extension  urbaine  à  dominante  d'habitat  de  densité  faible

Zone  urbaine  à  vocation  d'accueil  des  équipements  hospitaliers

Zone  urbaine  à  vocation  d'accueil  d'activités  industrielles,  artisanales  et  commerciales

Zone  urbaine  à  vocation  d'activités  de  détente,  de  sports  et  de  loisirs

Zone  à  urbaniser  à  vocation  d'accueil  d'activités  industrielles,  artisanales  et  commerciales
urbanisable  sous  la  forme  d'une  opération  d'ensemble

UHo

UD

UL

UI

A

N

AUai

Zone naturelle

Zone agricole

Zone  agricole  correspondant  aux  zones  humides  situées  au  sein  de  la  zone  agricoleAzh

Ind. Etabli par: Approuvé  par: Date: Objet  de  la  révision

J1 P.REY BARIAL COMMUNE 29/01/2014 Modifications suite aux remarques de la commune
J2 P.REY BARIAL 10/06/2014 Modifications  suite  aux  remarques  des  Personnes  Publiques  et  Associées

HORIZONS URBAINS
15 rue Portail fanjoux

26130 SAINT PAUL TROIS CHATEAUX
Tel : 06 81 75 93 97

Courriel : horizonsurbains@gmail.com

Département de la DROME

Zone  rouge  Rh  correspondant  aux  secteurs  d'aléa
moyen et fort affectant le centre urbain

Zone rouge R1

Zone rouge R2

Zone rouge R3

Zone bleue B

Risques naturels

J3 P.REY BARIAL 30/06/2014 Intégration  aléa  inondation

2
ER

3
ER

n° Usage Bénéficiaire
Surface

(m²  approximatif)

Création  de  voirie Commune 1  733  m²

Cheminement  piéton  liée  à  la  remise  en  état
écologique  du  Pétochin

Commune /
SMBV Veore

23  717  m²

5
ER

Création  d'un  équipement  sportif Commune 7  790  m²

Localisation

Quartier Beauvert

Le  long  des  berges  du  Pétochin
(projet de emise en tat cologiques)

Les Chirouzes

Zone de bruit

ELS  :  Zone  des  effets  letaux  significatifs  (Grande  brèche)

EL  :  Zone  des  effets  letaux  (Grande  brèche)

EL  :  Zone  des  effets  letaux  (petite  brèche)

ELS  :  Zone  des  effets  letaux  significatifs  (Petite  brèche)

K P.REY BARIAL 18/05/2015 Modifications  suite  avis  PPA  -  Nouvel  arrêt

COMMUNE

L P.REY BARIAL 09/12/2015 Modifications  suite  avis  PPA  et  rapport  du  Commissaire  enquêteurCOMMUNE

COMMUNE
COMMUNE
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PLAN LOCAL D'URBANISME

5.2- Règlement graphique

Centre-village

Protections environnementales

Emplacements r®serv®s

Protection du paysage en application de l'article L123-1-5 III 2° du code de

l'urbanisme

1

ER

2

ER

3

ER

Zone avec Orientations d'Aménagement et de Programmation

Construction non cadastrée ou permis accordé

1515

Marge de recul des bâtiments

autres que des habitations par

rapport à l'axe

Marge de recul des habitations

par rapport à l'axe

Emprise de la plateforme

25
25

10

n°

Usage

Bénéficiaire

Surface

(m² approximatif)

Bassin de rétention paysager
Commune

2 365 m²

Elargissement de voirie

Commune

591 m²

Cheminement piéton liée à la remise en état

écologique du Pétochin

Commune /

SMBV Veore

23 717 m²

4

ER

Création d'un parc paysager Commune
3120 m²

Zone rouge Rh correspondant aux secteurs d'aléa

moyen et fort affectant le centre urbain

Zone rouge R1

Risques technologiques

correspond à la canalisation de transport de gaz naturel exploitée par

GRT Gaz Région Rhône Méditerrannée

ELS : Zone des effets letaux significatifs

EL : Zone des effets létaux

L®gende

Contours zones P.L.U.

Zone rouge R2

Zonage bleue B

5

ER

Création d'un équipement sportif

Commune

7 790 m²

Espaces boisés classés

Zone urbaine bâti ancien - fonction centre urbain

Zone d'extension urbaine à dominante d'habitat de densité élevée à moyenne

Zone d'extension urbaine à dominante d'habitat de densité élevée à moyenne avec une

limite de hauteur

AUah

AUae

UHo

UA

UB

UEs

UD

UEq

UC

UL

A

Zone d'extension urbaine à dominante d'habitat de densité faible

Zone urbaine à vocation d'accueil des équipements publics

Zone urbaine à vocation d'accueil des équipements scolaires (lycée agricole)

Zone urbaine à vocation d'accueil des équipements hospitaliers

Zone urbaine à vocation d'activités de détente, de sports et de loisirs

Zone à urbaniser à vocation d'habitat urbanisable sous la forme d'une opération

d'ensemble

N

Zone à urbaniser à vocation d'artisanat urbanisable sous la forme d'une opération

d'ensemble

UBh

Zone d'extension urbaine à dominante d'habitat de densité moyenne assurant la transition

entre quartiers centraux et les quartiers de faible densité

Zone naturelle

Zone agricole

Ind.

Etabli par: Approuv® par:
Date:

Objet de la r®vision

J1 P.REY BARIAL COMMUNE
29/01/2014 Modifications suite aux remarques de la commune

J2

P.REY BARIAL

10/06/2014

Modifications suite aux remarques des Personnes Publiques et Associ®es

HORIZONS URBAINS

15 rue Portail fanjoux

26130 SAINT PAUL TROIS CHATEAUX

Tel : 06 81 75 93 97

Courriel : horizonsurbains@gmail.com

Zone rouge R3

Risques naturels

J3

P.REY BARIAL

30/06/2014 Int®gration Al®a inondation

Servitude de mixité sociale au titre du L.123-1-5-4° du Code de

l'urbanisme :

Le secteur devra comporter 10% de logements locatifs aidés

Localisation

Côte des Monedières - rue des Jardins

Côte des Monedières - rue des Jardins

Elargissement de voirie

Commune

930 m²

Saint Amand - route de Montmeyran

Le long des berges du Pétochin

(projet de emise en tat cologiques)

Côte des Monedières

Les Chirouzes

6

ER

Création de bâtiments techniques

Commune
3 925 m²

Perion - Le Cognet

K

P.REY BARIAL

18/05/2015 Modifications suite avis PPA - Nouvel arr°t

L

P.REY BARIAL

COMMUNE

09/12/2015

Modifications suite avis PPA et rapport du Commissaire enqu°teur

COMMUNE

COMMUNE

COMMUNE
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